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Alive – sixieme comitE exécutif (CE6)
Bamako, 24-25 avril 2006
Résolution No 2 (CE6-02)
Le rôle d’ALive dans la réponse contre l’influenza aviaire et humaine en Afrique
CONSIDERANT
La présence de la souche virale asiatique H5N1 de l’influenza aviaire sur le continent africain, avec confirmation de cas dans sept pays et de fortes suspicions dans plusieurs pays de la région
Le risque de diffusion rapide du virus dans les populations d’oiseaux domestiques et sauvages à partir des foyers existants par une combinaison de mouvements incontrôlés ou illégaux de volailles ou de produits avicoles contaminés et d’oiseaux migrateurs, parfois sur de longues distances
Que dans les autres régions du monde, les foyers d’influenza aviaire hautement pathogène ont été sans précédent par leur ampleur, leur sévérité et leur distribution et que les conséquences sociales et économiques de la grippe aviaire en Afrique peuvent être désastreuses, menaçant le mode de vie de millions de familles rurales causant des crises majeures dans le commerce des volailles et de leurs produits, affectant le tourisme et représentant un risque potentiel pour la santé humaine 
Que l’Afrique est un des continents les moins bien armés pour combattre efficacement les foyers de cette maladie et qui nécessite par conséquent un appui important, coordonné et soutenu de la part de la communauté internationale 

Que la communauté des bailleurs de fonds a confirmé son appui à l’Afrique

Les résolutions du cinquième comité exécutif de ALive relatives à l’introduction et la dissémination de l’influenza aviaire en Afrique  

La recommandation du séminaire régional OIE/UA-BIRA/FAO de N’Djamena les 13-15 février 2006  stipulant que la plateforme ALive soit considérée par les pays Africains et les bailleurs de fonds comme le principal mécanisme de coordination d’attribution des ressources destinées à l’Afrique pour lutter contre les maladies animales et renforcer les Services Vétérinaires (SV)
Les conclusions des rencontres précédentes sur l’influenza aviaire et humaine à Genève, Kigali, Pékin, Dakar, Bamako, Libreville et Washington

Que la prochaine conférence sur l’influenza aviaire et humaine se tiendra à Vienne les 6 et 7 juin 2006

LE SIXIEME COMITE EXECUTIF DE LA PLATEFORME DECIDE QUE
1. Un volet Influenza aviaire et humaine sera intégré au programme d’activités de ALive ;
2. Dans le cadre de ce volet, un plan d’action commun d’intervention nationale, sous-régionale et régionale sera rapidement établi pour prendre en compte les dimensions politique, technique, économique et financière de la gestion de l’Influenza Aviaire et Humaine (IAH) sur le continent Africain ;
3. La plateforme ALive jouera un rôle politique dans la gestion de l’IAH auprès des gouvernements africains sur le besoin urgent pour les pays africains d’être parfaitement préparés et équipés afin de combattre l’IAH, en les incitant à adopter des stratégies communes et éviter la multiplication incohérente d’initiatives similaires ;
4. La plateforme ALive contribuera à la coordination et à la gestion de l’IAH auprès de l’OIE, des agences techniques spécialisées des Nations-Unies (FAO, OMS, UNICEF), de l’UA-BIRA et des Commissions Economiques Regionales (CER), afin de décider et mettre en place un processus commun et harmonisé d’appui aux pays  (évaluation rapide conforme aux recommandations des agences techniques spécialisées, intégrant l’usage du PVS, plan d’action national intégré et plan financier multi-bailleurs). Ce processus prendra en compte les aspects santé animale et élevage, santé humaine et communication, en cohérence avec les initiatives en cours (PACE, GF-TADs) ;  
5. La plateforme ALive jouera un rôle financier dans la gestion de l’IAH auprès de la communauté internationale des bailleurs afin de mobiliser et de coordonner l’allocation des ressources nécessaires pour la prévention et le contrôle de l’IAH en Afrique, aux niveaux national, sous-régional et régional ; 
6. Dans le cadre de ce volet, l’ouverture temporaire du Comité Exécutif d’ALive à deux membres  sera réalisée pour prendre en compte les aspects spécifiques santé humaine et communication lors des délibérations du comité relative à l’IAH ;
7. Le site internet d’ALive sera utilisé pour le partage systèmatique d’informations (via la messagerie) et la prise de décisions (via le système de vote précédé d’un message électronique) ;
8. Un plan d’action détaillé sera présenté à Vienne par l’UA-BIRA au nom du Comité Exécutif de ALive. Il identifiera les besoins des pays et des CER et les activités aux niveaux sous-régional et continental. Il sera préparé par une équipe d’experts désignés par l’OIE, la FAO et le BIRA sous la coordination du secrétariat d’ALive.
ET RECOMMANDE QUE

9. L’UA propose que la prochaine conférence des bailleurs de fonds sur l’IAH se déroule en Afrique.
Bamako, le 25 avril 2006
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